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Chambéry, le 20 décembre 2011 
�

�
�

�  VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique de l’état ; 
 

�  VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
 

�  VU l©arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des 
comités techniques des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale ; 

 
�  VU la circulaire ministérielle du 22 avril 2011 d’application du décret n° 2011-184 ; 

 
�  VU l©arrêté du 18 juillet 2011 relatif aux modalités  d’organisation du vote électronique par 

internet des personnels relevant des ministres chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche pour l’élection des représentants des 
personnels aux comités techniques, aux commissions administratives paritaires et aux 
commissions consultatives paritaires pour les élections fixées du 13 octobre 2011 au 20 
octobre 2011 ; 

 
�  VU le procès-verbal du 20 octobre 2011 portant dépouillement du scrutin et répartition des 

sièges au comité technique, aux comités techniques spéciaux départementaux de 
l’académie de grenoble ; 

 
�  VU l’arrêté rectoral 2011-84 du 24 octobre 2011 portant désignation aux comités techniques 

spéciaux départementaux de l’académie de Grenoble ; 
 

ARRETE 
 

Article unique 
 
La composition du Comité Technique Spécial Départemental est déterminée ainsi qu©il suit à 
compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
A- REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION : 
 

 
Monsieur L’inspecteur d’académie, Président 
Madame La secrétaire générale de l’inspection académique 

 

�
 
L’Inspecteur d’Académie 
Directeur des services départementaux 
de l’Education nationale de la Savoie 
 

 



�

�

 
 
 
 
 
 

B - REPRESENTANTS DES PERSONNELS : 
 

* Sur proposition de la Fédération Syndicale Unitaire (FSU 73) 
 
a) Membres titulaires 

 
- Monsieur Luc BASTRENTAZ, PLP2, LP du Nivolet - 73490 LA RAVOIRE 
- Monsieur Nicolas PAVLIDES, Professeur Certifié - Lycée du Granier - 73490 LA RAVOIRE 
- Monsieur Eric WILKOWSKY, Professeur des écoles, école élémentaire du pré de l©Ane - 73000  
  CHAMBERY 
- Madame CHAUMAZ Corinne, Professeur des écoles, école élémentaire 73300 - ALBIEZ-MONTROND  
- Monsieur William FAURAX, Professeur d’EPS, collège Les Frontailles – 73250 ST PIERRE D’ALBIGNY 
 

 
 
b) Membres suppléants 
 
- Monsieur Daniel AYMONIN, Professeur Certifié au collège de BOZEL 
- Madame HAMOUDI-WILKOWSK Sarah, Professeur des écoles, école élémentaire de Chantemerle    
  73000 - CHAMBERY 
- Monsieur Jean-Noël DECONINCK, Professeur Certifié, Collège Garibaldi – 73100 AIX-LES-BAINS 
- Monsieur Benoît BOURGEOIS, Professeur d’EPS, Collège La Lauzière – 73700 AIGUEBELLE 
- Madame AYMONIN Claudine, Ajointe Administrative, Collège de Bozel 73700 
 
 

 
 

* Sur proposition de l'Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA - Education Savoie) 
 
a) Membres titulaires 
- Monsieur Jean-Pierre TOUMIEU, PEGC Classe exceptionnelle – Collège H. Bordeaux – 73160 COGNIN  
- Monsieur Luc FARRE, PE Classe normale, Ecole élémentaire Jean Rostand – 73000 CHAMBERY 
- Madame Brigitte LAURENT, ADJAENES – College de ST ETIENNE DE CUINES 73130  

�
b) Membres suppléants 
- Monsieur Walter MODESTO, CPE Collège – 73130 ST ETIENNE DE CUINES 
- Madame Noël SOFIA, PE Classe normale – Ecole maternelle « Le P’tiou » Chef lieu 73370 LE BOURGET 
  DU LAC  
- Monsieur Yvon BROCHE, PE Classe normale, Ecole maternelle Le Centre – 73700 BOURG-ST-MAURICE 

�



�

�

�
�
�

* Sur proposition du SYNDICAT GENERAL DE L’EDUCATION NATIONALE (SGEN) 
�

a) Membre titulaire 
- Madame Annie MARSTEAU, professeur des écoles – RASED Beaufort-sur-Doron – IEN d’Albertville 
 

�
b) Membre suppléant 
- Madame Xavier ROBLET, professeur des écoles – TR ZIL – Ecole CREST CHEREL 73400 UGINE 
 
 
* Sur proposition de la Fédération Nationale de l’Enseignement, de la Culture et de la Formation 
Professionnelle 
 
a)Membre titulaire 
- Monsieur Pierre GARINO, professeur certifié (CERT CN), Lycée Vaugelas, 73000 CHAMBERY 
 
b) Membre suppléant 
- Monsieur Pascal RODRIGUEZ, professeur des écoles (PE CN), Ecole élémentaire publique Marlioz – 73100
  AIX-LES-BAINS 
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� � � � � � � L©Inspecteur d©Académie, 
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� � � � � � � Frédéric GILARDOT�


